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potentielles. 
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La Fondation veut rÿunir diffÿrents acteurs de la sociÿtÿ, promouvoir le dialogue entre eux et 
donner naissance de nouvelles dynamiques et actions. Elle considÏre les entreprises comme des 
acteurs essentiels de la sociÿtÿ et d'importants moteurs sociaux. La Fondation stimule toute forme 
de dialogue entre les entreprises et leurs actionnaires sociaux ('stakeholders'), visant expliciter 
leurs droits et leurs devoirs rÿciproques et accroÓtre leur portÿe sociale. La Fondation encourage 
les entreprises gÿnÿrer, outre des profits financiers, des plus-values sociales; elle souhaite 
ÿgalement stimuler leur gÿnÿrositÿ. 
 
A partir de cette vision positive de l'entreprise, la Fondation tient ÿtudier l'opportunitÿ de chaque 
partenariat avec le plus grand soin et de la maniÏre la plus objective et la plus sereine possible. 
Elle souhaite en tout temps informer le public avec transparence des raisons qui la poussent 
collaborer avec une entreprise dÿsireuse d'exprimer concrÏtement sa prÿoccupation citoyenne. 
Plus particuliÏrement, l'ÿvaluation examine si la rÿputation et la nature des activitÿs de 
l'entreprise partenaire sont conciliables avec le thÏme et les objectifs du fonds d'entreprise ou du 
projet en question. 
 
La Fondation fait appel un bureau-conseil externe, indÿpendant et spÿcialisÿ en la matiÏre pour 
obtenir les renseignements qui lui sont nÿcessaires. Elle ÿvite ainsi que le travail d'investigation 
d'une part, et les procÿdures d'ÿvaluation et de dÿcision d'autre part, soient effectuÿs par une 
seule et mçme partie. 
 
L'asbl Ethibel, ou sa sociÿtÿ-s¯ ur STOCK at STAKE sa, fournira des rapports synthÿtiques qui 
donnent un aper®u des valeurs, des codes de conduite et des stratÿgies de l'entreprise dans quatre 
grands domaines: la politique 'ÿthique', la politique sociale interne, la politique en matiÏre 
d'environnement, les droits de l'homme et la politique sociale externe. La dÿcision de 
collaboration avec une pentreprise rest entiÏrement le droit et la responsabilitÿ de la Fondation. 


